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BIOGRAPHIES DES EXPERTS 

HANS BORN est agrégé supérieur de recherches au Centre pour le contrôle 
démocratique des forces armées (CCFA) de Genève, dont il dirige les groupes de 
travail sur la responsabilité parlementaire dans le domaine de la sécurité et sur les 
aspects juridiques de la gouvernance en matière de sécurité. En plus de ses 
responsabilités en matière de recherches, il a aussi porté en diverses occasions les 
chapeaux de conférencier et de conseiller. Il est également membre du DCAF’s 
Legal-Political Advisory Group on security and defence issues (Comité consultatif 
juridicopolitique (CCLP) du CCFA sur les questions de sécurité et de défense), qui aide 
actuellement, entre autres, l’Assemblée parlementaire du CEI et la Rada ukrainienne. 
Dans les domaines du renseignement et des services de sécurité, il a co-écrit Making 
Intelligence Accountable: Legal Standards and Best Practice for Oversight of 
Intelligence Agencies (Parlement de la Norvège, 2005), et coédité Who's Watching the 
Spies? Establishing Intelligence Service Accountability (Potomac Publishers, 2005). 

IAIN CAMERON enseigne le droit public international à l’université d’Uppsala, en 
Suède. Il fait partie du conseil consultatif du Nordic Journal of International Law et du 
comité de l’ADI sur la Cour pénale internationale. Il a été expert-conseil à la 
Commission Badinter et à la commission du gouvernement suédois responsable de 
proposer des lois sur les sanctions de l’ONU. Il porte principalement ses recherches sur 
les droits de la personne, le droit pénal international et les libertés civiles. Il a publié de 
nombreux écrits dans ces domaines, dont National Security and the European 
Convention on Human Rights (Kluwer, 2000) et Introduction to the European 
Convention on Human Rights (4e édition, Lustus, 2002). Il a également rédigé le rapport 
de 2002 au Swedish Foreign Office on Legal Safeguards and UN Targeted Sanctions 
(Bureau de la Suède à l’étranger sur les mesures de protection juridiques et les 
sanctions ciblées de l’ONU). 
 
MARINA CAPARINI est agrégée supérieure de recherches au Centre pour le contrôle 
démocratique des forces armées (CCFA) de Genève, dont elle dirige les groupes de 
travail sur la société civile et les services de sécurité internes (police, renseignement de 
sécurité et gestion des frontières). Avant de se joindre au CCFA, Mme Caparini a 
occupé différents postes en recherche, soutien stratégique et appui relativement à la 
défense et à la sécurité. Elle a travaillé pour le programme d’études militaires et 
stratégiques de l’Université de Calgary ainsi que pour le Centre parlementaire et 
l’Association des universités et collèges du Canada, à Ottawa. Mme Caparini écrit sur 
divers aspects de la gouvernance du secteur de la sécurité. Ses publications récentes 
comprennent Democratic Governance of Civil-Military Relations in Europe: Learning 
from Crisis and Institutional Change (à venir, en 2005), dont elle a été coéditrice, et 
Privatizing Security: Law, Practice and Governance of Private Military and Security 
Companies (2005), qu’elle a coécrit. 
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PETER GILL enseigne la politique et la sécurité à l’université John Moores de 
Liverpool, au Royaume-Uni. Il porte principalement ses recherches sur l’organisation, le 
contrôle et les obligations redditionnelles des organisations policières et de 
renseignement de sécurité. Il a aussi présidé le Security and Intelligence Studies Group 
(Groupe d’études sur la sécurité et le renseignement), un groupe de travail de la UK 
Political Studies Association and British International Studies Association (l’Association 
des études politiques du Royaume-Uni et de l’Association des études internationales du 
Royaume-Uni). Ses publications comprennent : An Introduction to Politics (Blackwell, 
1993, avec Geoff Ponton); Policing Politics: Security, intelligence and the liberal 
democratic state (Cass, 1994); et Rounding Up the Usual Suspects? Developments in 
contemporary law enforcement intelligence (Ashgate, 2000). Il a récemment coédité 
deux livres : Democracy, Law and Security: internal security services in contemporary 
Europe (Ashgate, 2002) et Transnational Organized Crime: Perspectives on Global 
Security (Routledge, 2003).  
 
IAN LEIGH enseigne le droit à l’université de Durham, au Royaume Uni. Il y dirige le 
département de droit et y codirige le Human Rights Centre (Centre des droits de la 
personne). Il a occupé des postes dans plusieurs universités, notamment en tant 
qu’invité à la Osgoode Hall Law School (École de droit Osgoode Hall), en Ontario, et à 
l’université d’Otago, en Nouvelle-Zélande. M. Leigh est l’auteur de Law, Politics and 
Local Democracy (presses universitaires de l’université d’Oxford, 2000). Il a aussi 
coécrit In From the Cold: National Security and Parliamentary Democracy (Clarendon 
Press, 1994), et Making Intelligence Accountable: Legal Standards and Best Practice 
for Oversight of Intelligence Agencies (Norwegian Parliament Printing House, 
2005). M. Leigh a coédité le livre Watching the Spies: Establishing Intelligence Service 
Accountability, qui paraîtra bientôt (Potomac Books, 2005). 
 
NUALA O’LOAN est l’ombudsman de la police d’Irlande du Nord. Elle est procureure 
qualifiée et elle a été maître de conférence titulaire de la chaire Jean Monnet en droit 
européen à l’Université d’Ulster de 1992 à 2000. Parmi ses domaines d’intérêt figurent 
le droit, la police et les droits des consommateurs. Elle est l’auteure de nombreuses 
publications. Elle a été membre de l’Autorité policière, vice-présidente du comité des 
relations communautaires de l’Autorité policière ainsi que membre et responsable des 
plaintes du Northern Health and Social Services Board (commission de la santé et des 
services sociaux du Nord). En 2003, la North American Association for Civilian 
Oversight of Law Enforcement (association nord-américaine de survelliance civile du 
maintien de l’ordre) a présenté à Mme O’Loan un prix soulignant son apport exceptionnel 
à la responsabilité des services policiers. 
 


